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Samedi 3 février, la municipalité de Messein a organisé une réception en l’honneur 
des citoyens méritants de la commune. 

Devant une assistance d’une trentaine de personnes, le maire, accompagné de 
quelques élus, a d’abord récompensé quatre jeunes pour leur service lors du repas 
des aînés du 22 octobre. Ils ont reçu chacun une carte cadeau de 30 € offert par le 
CCAS. 

Ensuite, dix familles ont été distinguées pour avoir décoré leur maison durant les 
fêtes de fin d’année, contribuant à l’embellissement du village. 

De leur propre initiative, ces foyers ont agréablement égayé leurs habitations pour 
la plus grande joie des Messinois et des habitants du secteur qui traversent la com-
mune. Les familles ont reçu un bon d’achat de 20 € à dépenser chez la fleuriste 
ECHOPPE VÉGÉTALE. 

À l’issue de la remise des lots, les participants ont partagé le verre de l’amitié dans 
une ambiance fort conviviale. 

L’an prochain, le concours sera annoncé et ouvert à tous les Messinois qui se se-
ront inscrits. Un jury, composé d’élus, rendra son palmarès en janvier au cours 
d’une réception amicale. 

 

 

Cérémonie de récompense  

http://www.messein.fr/
mailto:mairie@messein.fr


Rafraîchissement de l’église : une belle initiative 

Courant octobre 2023, Jean-Louis et Marie-Lorraine Olivry qui habitent au 10 de la 
rue du Château me contactent pour me présenter un projet qui leur tient à cœur. 
 
Samedi 14 octobre, ils m’apprennent qu’ils vont être parents en février 2024 et sou-
haitent baptiser leur enfant dans notre église. Toutefois, l’état de celle-ci, les lais-
sent dubitatifs quant à la possibilité d’y organiser le baptême de leur futur enfant.  
 
Ensuite, ils m’envoient un courrier proposant de rafraîchir l'église communale en 
précisant que la première semaine de janvier, ils pourraient commencer à la net-
toyer avec quelques parents et amis et en indiquant une liste de matériels et de 
produits  nécessaires pour mener à bien leur initiative. 
 
Lors du conseil municipal du 22 décembre, j’expose la demande à l’issue des déli-
bérations. Le conseil municipal accepte de financer le matériel demandé. 
 
L’information relayée par une newsletter suscite l’intérêt de quelques messinois et 
le 02/01/2024 les travaux commencent. Toutefois, 2 enterrements les ralentissent. 
 
Le résultat est très conséquent :  
• 4 m

3
 de fiente de pigeons évacués du clocher, 

• Balayage et lessivage des sols, des murs et des statues, 
• Peinture d’une partie des murs, 
• Consolidation du parquet sous les bancs, 
• … 
 
Devant la tournure des évènements, un noyau de bénévoles se forme autour du 
couple Olivry avec notamment Serge le menuisier en retraite et Michel l’ancien 
pompier devenu orfèvre en peinture de précision. 
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Les demandes d’interview affluent et la belle initiative est relayée par les médias 
même internationaux ! 
 
Laissons le jeune couple baptiser leur enfant dans une église transformée et en 
mars, le conseil municipal prendra des initiatives pour continuer de remettre en état 
notre église qui selon le curé de la paroisse de la Visitation pourrait de nouveau ac-
cueillir des offices en 2024. 
 
Félicitations à ce jeune couple, parent d’un petit Jean-Loup, né le 13 février, pour 
cette excellente initiative qui va redonner vie à notre église. 
 

D. Lagrange 

3 



Naissance 

Bienvenue à Charlie, 

née le 21 décembre 2023.  

Félicitations aux parents, 

Lorraine et Victor 

Pour voter aux prochaines élections européennes, la 
date limite pour s'inscrire sur les listes électorales est 
le vendredi 3 mai 2024 auprès de la mairie ou mercredi 
1er mai si vous vous inscrivez en ligne.  
 
La commune lance un appel à tous les électeurs de 
bonne volonté pour assurer les fonctions d’assesseur 
dans un des deux bureaux de vote lors des futures 
élections. Sans date limite d’inscription, si vous êtes 
intéressé(e)s, merci de prendre contact avec le secré-
tariat de mairie par mail à spierini@messein.fr ou par 
téléphone au 03 83 47 22 21. 
 
Des informations complémentaires paraîtront dans les 
prochains Petit Messinois. 

En raison d’alevinage et par arrêté municipal, 

la pêche aux carnassiers est interdite 

aux étangs Landru, Mercier et Banane 

jusqu'au 31 mars 2024 inclus.  

Lors des élections européennes, les ci-
toyens des pays de l'Union européenne 
élisent leurs représentants en tant que 
députés au Parlement européen. 
 
En France, les élections européennes 
se tiendront le dimanche 9 juin 2024. 

4 



Du 26 février au 8 mars 2024, les circulations sur la ligne SNCF 

seront perturbées en raison de travaux de maintenance des 

voies. 

 

Des moyens de substitution par cars sont programmés pour assurer une continuité 

de l’offre de transport. Renseignements sur le site de la commune ou intramuros. 

Des travaux vont être entrepris au droit du passage à 

niveau n°15 les nuits du 11/03/2024 au 16/03/2024, de 

20h00 à 5h00 par la SNCF. 

 

L’accès à ce passage à niveau sera interdit à tous véhi-

cules et piétons durant cette période. 

Afin d’améliorer la qualité de la distribution électrique, ENEDIS réalisera des tra-

vaux sur le réseau qui entraineront des coupures d’électricité comme suit : 
 

• le mercredi 21 février 2024 entre 13h15 et 16h, 7 allée des Marroniers, 

• le mercredi 21 février 2024, entre 13h15 et 16h, 5 rue Hubert Sensiquet, 

• le jeudi 22 février 2024, entre 12h et 16h30, rue Robert Schuman. 
 

Chaque particuliers et professionnels concernés par ces coupures seront informés 

directement par ENEDIS. 
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École 

Création d’un chemin aux 
Étangs, parallèle à la piste 
cyclable, depuis le 12 février 
2024. 
 
Cyclistes et piétons, soyez 
prudents ! 
Empruntez le chemin entre 
l'étang dit "la banane" et le 
Landru 



Les fondamentaux des nuisances sonores  

Des faits d’incivilités ont été constatés dans la nuit du samedi 20 et dimanche 21 
janvier 2024. Des pétards et/ou des feux d’artifices ont été utilisés dans un quartier 
résidentiel.  

Outre la nuisance sonore provoquée, nous rappelons que leur usage est stricte-
ment réglementé. 

Les artifices de divertissement pouvant être dangereux aussi bien pour les utilisa-
teurs que pour l’entourage et l’environnement.  

J’AIME MESSEIN ! 

JE ME SENS BIEN ! 

JE ME CONTIENS ! 

Des aboiements intempestifs de chiens, 
la musique trop forte, la tonte d’une pe-
louse… certains bruits empoisonnent la 
vie quotidienne, gâchent le sommeil et 
nous rendent la vie impossible. 
 

Pour bien vivre ensemble, il est impor-
tant que chacun de nous fasse appel à 
son civisme, du moins à sa courtoisie, 
afin d’éviter des conflits de voisinage 
inutiles. 
 

Pour cela, des règles simples de savoir-
vivre et des petits gestes de bonne con-
duite sont indispensables. 
 

Voici donc un rappel de quelques règles 
de voisinage relatif à la lutte contre les 
nuisances sonores : 
 

 Sur la voie publique et dans les lieux 
publics sont interdits les bruits gênants 
par leur intensité et notamment ceux 
susceptibles de provenir : 
 

• d’appareils et de dispositifs de diffu-
sion sonore par haut parleur, 

• des réparations ou réglages de mo-
teur, 

• de l’utilisation de pétards (des déro-
gations pourront être accordées lors 
de circonstances particulières). 

 Des travaux de bricolage ou de jardi-
nage réalisés par des particuliers à 
l’aide d’outils ou d’appareils suscep-
tibles de causer une gêne pour le voisi-
nage en raison de leur intensité so-
nore, tels que les tondeuses à gazon, 
tronçonneuses, perceuses... ne peu-
vent être effectués que : 
 
• du lundi au vendredi, de 8h à 20h, 
• les samedis de 9h à 12h et de 15h 

à 19h, 
• les dimanches et jours fériés de 

10h à 12h. 

 Les propriétaires et possesseurs 
d’animaux, en particulier de chiens, 
sont tenus de prendre toutes les me-
sures afin d’éviter une gêne pour le 
voisinage.  
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Cultiver un jardin cela vous tente ? 

Rue des Pâquis 

Vous n’avez pas de jardin ! 

Vous avez la main verte ? 

Vous aimeriez planter fruits et légumes ? 

 

Des parcelles viennent de se libérer ! 

 

La commune lance un appel à candidature aux habitants pour trouver des jardi-

niers volontaires et motivés moyennant une modique location annuelle. 

 

Si vous avez envie de cultiver ou besoin d’un simple renseignement, n'hésitez pas 

à prendre contact auprès du secrétariat de mairie au 03.83.47.22.21.  

Rue du Bois de Grève 
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Le styl’ aux voyageurs ! 

Réponse en fin du bulletin. 
Où s'est-il promené ? 

C’est de notre stylo que viennent les mots, 

c’est de son voyage que viennent les paysages. 
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Vous avez plus de 18 ans et vous souhaitez apporter votre énergie et vos compé-
tences, la base de loisirs et de plein air propose une mission de service civique afin 
d'organiser l'animation sport bien être et renforcer la pratique nautique dans notre 
belle base nautique. 

Retrouvez l'annonce sur le site de la commune www.messein.fr 
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Mutuelle proposée aux habitants de Moselle et Madon 

 

L'association Mutua
+
 propose aux habitants de Moselle et Madon qui le souhaitent 

de rencontrer un conseiller pour étudier vos besoins en matière de 

Complémentaire Santé (mutuelle) et établir un devis en fonction si nécessaire. 

 

 

 

 

Des permanences sont 

assurées à la 

mairie de Messein, 

de 9h à 12h, les :  

 

 mardi 27 février 

 mardi 26 mars 

 mardi 23 avril 

 mardi 28 mai 

 mardi 25 juin 

 mardi 30 juillet 

 

 

De la documentation est 

disponible en mairie. 

 

Pour tous 

renseignements 

complémentaires, 

merci de contacter 

Monsieur Arnaud 

BLONDÉ au 

06.80.75.79.89  
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Bulletin d'inscription à télécharger 

sur le site de la commune www.messein.fr 
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 Bacs ou sacs à 

sortir la veille à 

partir de 19h, 

poignée côté route, 

en bordure 

de trottoir. 

 Les cartons 

volumineux, 

supérieurs à la 

taille d'une 

boîte à 

chaussure ou 

d'un paquet de 

céréales, sont 

à déposer en 

déchetterie. 

Ceux inférieurs 

sont à déposer 

dans le sac 

de tri. 

 Sacs de tri à 

retirer à la 

mairie ou au 

pôle technique 

de la CCMM 

Consultez le guide complet sur le site de la commune www.messein.fr 
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Prochain marché 

des producteurs locaux : 

vendredi 15 mars 

à Bainville-sur-Madon 

de 16h à 20h 

Salle des fêtes 

Le calendrier des marchés 

2024 est arrivé ! 

 

A télécharger et/ou à consulter 

sur le site de la commune 

www.messein.fr 



 Bourse aux vêtements 
organisée par 

l’Union familiale 
de Richardménil, 

maison du temps libre.  
 

Vendredi 1er mars 
de 14h à 19h30 

dépôt des articles. 
 

Samedi 2 mars 
de 9h à 16h 

vente. 
 

Lundi 4 mars 
de 16h45 à 18h 

reprise et remboursement 
 

Renseignements 
au 06.72.12.04.22 
ou 06.52.38.73.93. 

 Puces des couturières 
et des loisirs créatifs 

organisées par l’association 
Les chats de Chali’. 

 
Dimanche 18 février 

de 9h à 17h 
À Chaligny 

salle polyvalente 
Marcel Dominioni. 

 Boutique de vêtements 
Découvrez la boutique solidaire 

du Secours populaire. 
Vêtements de seconde main issus 

de dons des particuliers. 
Boutique ouverte à toutes 

et tous sans condition. 
 

Vous pouvez aussi y donner vos 
vêtements, chaussures, 

linge de maison en bon état. 
 

Les mardis de 14h à 16h 
et les samedis de 9h30 à 11h30, 

à Neuves-Maisons, 
place Jarlan Popielusko, 

derrière l’église.  

 
Brocante 

organisée par 
le secours populaire français. 

Nombreux vêtements, 
jouets et livres. 

 
Dimanche 3 mars 

de 9h à 17h 
Neuves-Maisons 
marché couvert 
place Poirson.  

Atelier taille des arbres 
 

Apprenez à tailler vos arbres fruitiers avec l’association 
Les Croqueurs de pommes de Lorraine. 
Atelier organisé par Mon village en transition, 
samedi 9 mars, de 14h30 à 17h30 
à Frolois, lieu à confirmer. 
 
Inscriptions au 06.31.14.26.32. 
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Retour sur…  
le rdv des référents de sites 

de compostage partagé 
 
Près d’une trentaine d’habitants ré-
férents de sites de compostage par-
tagé se sont retrouvés pour se ren-
contrer, échanger sur leurs propres 
fonctionnements et identifier des 
pistes d'amélioration dans les pra-
tiques. 
Les référents assurent le bon fonc-
tionnement du site de compostage 
et conseillent les utilisateurs. 
Vous souhaitez rejoindre l’équipe 
bénévole ? 
Contact à prevention.dechets@cc-
mosellemadon.fr. 

Bénévole au réseau des Guides 
Composteurs du territoire. 

Ça pourrait être vous ? 
 

Plus de 70 personnes ont été formées de-
puis 2019 sur les Communautés de Com-
munes Moselle et Madon et Pays de Co-
lombey et du Sud Toulois. 
 
Vous souhaitez rejoindre le groupe ? 
 
N’hésitez pas à contacter le service dé-
chets ménagers. 

Modélisation et impression 3D 
 

Les animateurs multimédia de la Filoche vous pro-
posent une séance d’initiation pour sauter dans le 
bain de l’impression 3D et peut-être concevoir la 
pièce détachée qu’il vous manque. 
 
RDV sur réservation le samedi 10 février à 
14h30 auprès de la Filoche à Chaligny. 

Compostage partagé rue du Jardin des Joncs à Messein 

D’autres sites de composteurs partagés vont être implantés sur la commune. 
N’hésitez pas à contacter le secrétariat pour en devenir référent. 

mailto:prevention.dechets@cc-mosellemadon.fr
mailto:prevention.dechets@cc-mosellemadon.fr
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L’association Messein en fête vous invite à venir passer une après-midi "jeux de 
société intergénérationnel" à la salle du plan d’eau de Messein. 

Gratuit et ouvert à tous ! 

Seul(e), accompagné(e)s, entre amis ou en famille, venez passer un bon moment ! 

Apportez vos jeux ou venez en découvrir ! 

Ouvert de 
14h à 18h 

 
Gouter offert 

 

Entrée libre 
sans inscription 

Rappel 

Assemblée 

Générale de 

l’association le 

20 février 2024 

à 20h, salle du 

plan d’eau. 



Messein 
6 et 7 avril 
10h - 18h 

Salle Gilbert 
GARGAM 
Buvette et 
restauration 

Vide Landau 
Bourse enfants - ados 

Jouets 

Pour tous renseignements : messein.en.fete.54@gmail.com 
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Réponses : 
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Égypte 

Pyramide 

à degrés 

de Djéser 

Obernai 

 Alsace  

• 16 mars 2024 : Carnaval - Messein en fête  
 

• 20 mars 2024 : Après-midi intergénération - Messein en fête 
 

• Du 29 mars au 1er avril 2024 : Pâques en piste - Animations communales 
 

• 31 mars 2024 : Chasse aux œufs  - Messein en fête 

 

• Les 6 et 7 avril 2024 : Vide-landau - Messein en fête 
 

• 4 mai 2024 : Bourse aux plantes - Messein en fête 
 

• Du 17 au 20 mai 2024 : Exposition peinture - Peinture et Patrimoine Lorrain 
 

• 26 mai 2024 : Triathlon - NMT54 
 

• 2 juin 2024 : Vide-greniers - Messein en fête 
 

• 9 juin 2024 : Élections européennes 
 

• 15 juin 2024 : Pique-nique messinois - Animations communales 
 

• 19 juin  2024 :  Après-midi intergénération - Messein en fête 
 

• 22 juin 2024 : Fête de la musique - Messein en fête 
 

• Les 22 et 23 juin 2024 : Nautidays - Base nautique et de plein air 
 

• 28 juin 2024 : Spectacle de fin d'année - Wonderteam 
 

• 13 juillet 2024 : Fête du Lac - Messein en fête 
 

• 1er septembre 2024 : 6 heures du Lac - Base nautique et de plein air 
 

• Du 12 au 15 septembre 2024 : Enduro de pêche - APEM 
 

• 6 octobre 2024 : Repas des aînés 


